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En cas de choix d’investissement sur des Unités de Compte 

représentées par les Certificats de droit français non garantis en capital : 

 

CERTIFICAT 100 % OR 

Code ISIN : NL0006454928 
 

Annexe de souscription 
 

Dans le cadre de votre contrat d’assurance-vie ou de capitalisation 
 

 

 

Dans le cadre de votre contrat d’assurance-vie ou de capitalisation, vous avez souhaité sélectionner des unités 

de compte représentées par des Certificats, dénommées Certificat 100% OR – Code Isin : NL0006454928 (ci-

après « Certificats »).  

 

En raison de leur nature, les certificats peuvent être sujets à d’importantes fluctuations de cours, qui peuvent, 

dans certaines circonstances, se traduire par une perte partielle ou intégrale du montant investi. Votre attention 

est attirée sur les facteurs de risque figurant dans le prospectus de base et l’annexe complémentaire de 

présentation du support. 

 

L’indication des caractéristiques principales des Certificats a été effectuée par la remise du prospectus de base, 

des suppléments, des conditions définitives ainsi que de l’annexe complémentaire de présentation du support. 

 

Outre les frais propres au contrat d’assurance-vie ou de capitalisation prélevés par SURAVENIR, tels 

qu’indiqués dans la Notice/les Conditions Générales Valant Note d’Information/la Proposition d’Assurance Valant 

Note d’Information/le Projet de Contrat Valant Note d’Information qui vous a/ont été remis/es, vous êtes informé 

que chaque unité de compte supporte des frais qui lui sont propres et qui sont détaillés dans le Document 

d’Informations Clés pour l’Investisseur ou la note détaillée ou, le cas échéant, dans l’annexe complémentaire de 

présentation du support, remis préalablement à l’adhésion / la souscription ou lors d’un premier versement et 

disponibles sur le site Internet du Distributeur. 

Votre attention a été attirée sur les caractéristiques et les facteurs de risque afférents aux Certificats 

souscrits, et plus particulièrement sur l’absence de garantie en capital à 100%. 

En sélectionnant les Certificats, vous avez accepté en certaines circonstances le risque de recevoir une valeur de 

remboursement de vos versements inférieure à celle de leurs montants initiaux. 

SURAVENIR ne s’engage que sur le nombre d’unités de compte, mais pas sur leur valeur. La valeur des 

unités de compte reflète la valeur d’actifs sous-jacents. Elle n’est pas garantie, mais est sujette à des 

fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. 

Vous déclarez avoir procédé à votre propre analyse des caractéristiques des Certificats compte tenu de votre 

situation financière à moyen terme. Vous déclarez disposer d’un patrimoine suffisant pour assumer votre 

investissement sur les Certificats, et avez été informé du fait qu’il est conseillé de diversifier la répartition de vos 

versements sur votre contrat d’assurance-vie ou de capitalisation. Vous déclarez que cet investissement 

correspond à vos objectifs patrimoniaux. 
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Par dérogation à la Notice / aux Conditions Générales Valant Note d’Information / à la Proposition d’Assurance 

Valant Note d’Information / au Projet de Contrat Valant Note d’Information du contrat d’assurance-vie ou de 

capitalisation et en cas d’option pour la remise de titres en cas de rachat total ou de décès, les Certificats ne 

pourront être remis à l’assuré ou au bénéficiaire que dans le respect de la règlementation applicable à ce type de 

produit, en vigueur au moment de la demande. 

De même, lorsque les Certificats distribuent des revenus (coupons ou dividendes) ou en cas de remboursement 

anticipé par l’émetteur, les sommes sont réinvesties à 100 % dans le fonds en euros SURAVENIR RENDEMENT. 

 

Je, soussigné(e), adhérent/souscripteur (Prénom, NOM) 

 

……………………………………………………..………………………………………………………………………….… 

 

 déclare avoir reçu et pris connaissance des caractéristiques principales du Certificat 100% OR – Code 

Isin : NL0006454928 que je choisis aujourd’hui comme support en unités de compte dans le cadre de 

mon contrat d’assurance-vie ou de capitalisation. 

 déclare avoir compris la nature du support proposé comme unité de compte ainsi que les risques y afférents  

et avoir été clairement informé qu’en investissant sur des unités de compte, je prends à ma charge le risque 

lié à la variation des cours de chacune de celles que j’ai souscrites, les unités de compte étant sujettes à 

fluctuation à la hausse comme à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers. De 

ce fait, l’assureur ne peut s’engager que sur le nombre d’unités de compte et non sur leur valeur. En qualité 

de souscripteur, je supporte l’ensemble des risques financiers au titre des investissements réalisés sur les 

unités de compte 

 

 

 

 

 

Fait à ……………………… 

 

Le  ………/………/………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom du contrat : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

N° du contrat : …………………………………………………………………………………………………….. 
 

 

 

 

 

 

 

SURAVENIR : Siège social : 232, rue Général Paulet – BP 103 – 29802 BREST CEDEX 9. Société anonyme à directoire et conseil de 

surveillance au capital entièrement libéré de 400 000 000 €. Société mixte régie par le code des assurances. SIREN 330 033 127 RCS BREST. 

SURAVENIR est une société soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel (61 rue Taitbout - 75436 Paris cedex 9). 

Signature(s) de l’adhérent  / du souscripteur, précédée de 

la mention « lu et approuvé » 
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